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1 Participation à l’atelier 
Organisé par la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP), l’Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature (UICN) et l’Association Ouest-Africaine pour le Développement 
de la Pêche Artisanale (ADEPA), le WWF (Fonds Mondial pour la Nature) et le PRCM 
(Programme Régional de Conservation de la zone Côtière et Marine), l’atelier relatif aux 
réglementations majeures conditionnant l'accès aux marches extérieurs des produits 
halieutiques ouest-africains a réuni plus de 50 participants venus des pays membres de la 
CSRP (Mauritanie, Sénégal, Cap Vert, Gambie, Guinée Bissau, Guinée et Sierra Léone). A 
ces participants se sont joint des représentants du Ghana, de la Côte d’Ivoire, du Nigéria, du 
Togo, du Bénin et du Libéria.  

Le Programme régional de conservation de la zone côtière et marine de l’Afrique de l’Ouest 
et le Fonds mondial pour la nature (WWF) marin et côtier ont apporté un soutien financier 
complémentaire à l’organisation de cet atelier.   

2 Objectif de l’atelier   
L’objectif principal de l’atelier était de présenter et discuter les nouvelles mesures liées au 
commerce et leurs incidences sur l’exploitation et l’exportation des ressources halieutiques 
ouest-africaines. Les thèmes présentés ont été les suivants :  

Les Accords de Partenariat dans le domaine de la Pêche (APP), les Accords de Partenariat 
Economique (APE) et le Green Paper UE visant à la révision de la Politique de Pêche 
Commune : ces accords sont très importants pour les pays de la sous-région car ils régissent 
les relations commerciales entre eux et l'UE, première destination des produits de la pêche. 
Quoiqu'ils fassent la promotion d'une exploitation durable des ressources dans les pays tiers 
basée sur des avis scientifiques pertinents et des systèmes de contrôle et de suivi améliorés, 
quels sont les problèmes rencontrés pour leur application ? Quelle est la relation entre APP et 
APE ? Que faut-il attendre de la nouvelle réglementation PPC et quels seront les impacts pour 
les pays de la sous-région ? 

Le nouveau règlement de pêche INN de l'Union européenne (certification, liste EU navires 
INN, listing des pays qui ne coopèrent pas, contrôle sur les ressortissants européens). Le 
nouveau règlement de pêche INN qui doit entrer en vigueur le 1 janvier 2010 fournit un  cadre 
pour empêcher, dissuader et éliminer la pêche INN, établir des règles administratives 
convenues d’un commun accord avec les pays tiers pour faciliter la mise en œuvre du système 
de certification de capture. Le règlement risque toutefois de créer de nouvelles barrières  non 
tarifaires à l'entrée des produits de la région sur le marché européen. Quels sont les 
possibilités de respecter ce règlement pour les pays de la sous-région et quels sont les enjeux ? 

L’Erosion des préférences tarifaires : les produits ACP entrent sur le marché européen sans 
rencontrer les obstacles tarifaires (droits de douane) ou non tarifaires (quotas) imposés aux 
autres pays fournisseurs. Cependant, les règles de l'OMC condamnent ce régime : les 
avantages accordés ne sont pas réciproques et ils contreviennent au principe de non 
discrimination entre pays de même niveau de développement. Le système de préférences 
généralisées (SPG) prévoit en effet que l'ensemble des pays en développement doit bénéficier 
des mêmes avantages commerciaux. Conséquemment, la Convention de Lomé prévoit une 
suppression progressive des avantages commerciaux dont bénéficiaient les pays ACP. La 
réduction des tarifs douaniers, mise en oeuvre sous l'égide de l'Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC), est en voie d’accélérer cette érosion. Quel va être l'impact de l'érosion des 
préférences tarifaires sur l'exportation des produits halieutiques de la sous-région ?  
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Les Barrières non-tarifaires (NTM) : SPS et les barrières technique au commerce (TBT) : 
certification and labelling, traçabilité, règles d’origine : ces réglementations visent à assurer 
un standard minimum en matière d'hygiène et de traçabilité pour les produits de la pêche 
entrant sur le marché européen et à faciliter le contrôle de leur conformité avec les règles de 
conservation et de gestion des pays tiers. Quels sont les problèmes posés dans les pays de la 
sous-région par ces réglementations ? 

Ecolabelling : la qualité et le prix ont toujours été les critères les plus déterminants dans la 
décision d’achat d’un produit par un consommateur. L’écolabelling met en avant les 
avantages environnementaux et les performances des produits et invite le consommateur à 
s’orienter vers les produits à moindre impacts environnementaux. Des produits de pêche éco-
labelisés soutiendraient l’effort de gestion des pêcheries et de conservation des ressources. 
Quels sont les opportunités et les obstacles de ce nouveau marché ? 

Les subventions et les mesures compensatoires : les négociations en cours à l'OMC tentent 
de réduire les subventions favorisant la surcapacité et la surpêche. La contrepartie financière 
des accords de pêche est perçue comme des subventions déguisées contribuant à la 
surexploitation des ressources dans les pays tiers. Quels sont les enjeux d'une disparition de la 
contrepartie financière dans les accords de pêche, quel serait l'intérêt des pays de la sous-
région à exporter principalement vers l'UE et quels seraient alors les nouveaux marchés 
potentiels ? 

Les Opportunités de développer le commerce des produits de la pêche sur le marché 
africain. Alors que les conditions d'accès au marché européen deviennent plus difficiles et 
engendrent des coûts additionnels, quels sont les opportunités et les inconvénients de  
développer le commerce à l'échelle de la sous-région et plus particulièrement vers les pays de 
l'intérieur du continent ? 

3 Déroulement de l’atelier 
L’atelier a été ouvert par Kane Ciré, secrétaire permanent de la CSRP. Les présentations qui 
ont suivi, faites par Pierre Failler, se sont attachées à présenter chacun des 7 thèmes au 
programme. Bruno Corréard a fait un exposé complémentaire sur le thème de l’éco-
labellisation. L’ensemble des présentations est disponible sur le site  
www.accordsdepeche.org 

Chacun des pays de la sous-région a ensuite présenté la situation nationale actuelle vis-à-vis 
chacune des 7 thématiques. Les échanges verbaux qui ont suivi, ont pour l’essentiel porté sur 
des considérations techniques et notamment de déclinaison pratique des normes et standards 
internationaux à l’échelle nationale et l’attribution des prérogatives entre gouvernement, 
Organisations professionnelles et représentants de la société civile (ONG) et à l’échelle sous-
régionale avec l’implication de la CSRP.  

Parmi les 7 thématiques de départ, les participants ont considérés que celles relatives aux 
APE-APP, au nouveau règlement INN, à l’éco-labellisation et aux subventions devaient être 
traitées plus en profondeur dans le cadre des groupes de travail. Quatre groupes de travail ont 
donc été formé avec pour mandat de dégager la situation actuelle, les actions entreprises et 
celles prévues à court terme vis-à-vis du thème traité ainsi que d’émettre un certain nombre de 
recommandations aux échelles nationale, sous-régionale, régionale et internationale. Les 
résultats synthétiques de ces groupes de travail sont présentés ci-dessous (ils se trouvent dans 
le détail à l’annexe 1) 

Lucien Déhy, Président de l’ADEPA a clôturé l’atelier.  
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4 Synthèse des discussions et recommandations 

4.1 APE-APP 

4.1.1 Situation existante, actions entreprises et a ctions prévues à  court terme 

Les APP existent en Mauritanie (2008-2012), en Guinée Bissau (2007-2011), et au Cap Vert 
(2006-2011). Le protocole d'accord entre l'UE et la Guinée est actuellement suspendu. La 
Gambie et le Sénégal n'ont plus d'accord de pêche avec l'UE respectivement depuis 1996 et 
2006. La Sierra Leone est en cours de préparation de l'accord.  

La CSRP a entrepris des formations sur le renforcement des capacités de négociation dans les 
7 pays de la sous-région, a mené des évaluations sur les impacts des accords de pêche en 
Guinée et au Cap Vert. Elle soutient actuellement la Sierra Leone pour la préparation de son 
accord de pêche et va contribuer à la révision des accords réciproques du Sénégal avec ses 
voisins.  

L’APE régional pour l’Afrique de l’Ouest, orchestré par la de la CEDEAO, est en toujours en 
négociation. Devant retards accumulés, certains pays ont procédé à une négociation bilatérale 
directe avec l’UE (Côte d’Ivoire et Ghana).    

4.1.2 Recommandations 

En ce qui concerne les recommandations nationales, si aucun des représentants des pays n'a 
remis en cause les APP et leur fonctionnement actuel, ils ont toutefois demandé à ce que la 
spécificité des stocks des ressources soit prise en compte dans les accords à venir :  

�  Mauritanie : plus d'accord sur les céphalopodes ;  

�  Cap Vert : maintien strict de l'accord thonier actuel ;  

�  Sénégal : exclusion des démersaux côtiers ;  

�  Guinée Bissau : réduction des quotas autorisés de crevettes et de céphalopodes ;   

�  Guinée et en Sierra Leone : les accords doivent exclure les petits pélagiques pour des 
raisons de sécurité alimentaire.      

A l’échelle sous-régionale, les représentants des pays demandent à ce que la CSRP d'œuvrer 
pour l'implication de toutes les parties prenantes dans les évaluations ex-post et ex-ante de 
tout nouvel accord de pêche.  

Il a été demandé par ailleurs à  la CEDEAO de tenir compte de la spécificité des ressources 
halieutiques (surexploitation, source de devises et sécurité alimentaire) dans la négociation de 
l’APE et de concourir à la mise en place d’un marché régional des produits halieutiques.    

4.2 Nouveau règlement INN 

4.2.1 Situation existante, actions entreprises et a ctions prévues à  court terme 

Tous les pays sont engagés dans le processus de préparation pour une application prochaine 
de la nouvelle réglementation européenne en matière de pêche INN, même ceux qui n’ont pas 
d’agrément national à l’exportation des produits de la pêche vers l’Union européenne. Si le 
niveau de préparation  face à l’échéance du 1er janvier 2010 est différent d’un pays à un autre, 
aucun pays n’a encore achevé le processus de mise en place des mécanismes nécessaires pour 
la délivrance des certificats de capture. 
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4.2.2 Recommandations 

Deux recommandations régionales ont été émises :  

�  négocier un moratoire d’un an pour la mise en vigueur de la nouvelle directive 
européenne relative au certificat de capture ; 

�  mettre à contribution ce délai pour réaliser des actions ponctuelles d’assistance 
technique et de renforcement de capacités. 

4.3 Éco-labellisation 

4.3.1 Situation existante, actions entreprises et a ctions prévues à  court terme 

Face au marché de produits de la pêche de plus en plus compétitif et aux préoccupations 
grandissantes des populations du Nord à consommer des produits à connotation écologique, 
l'éco-labellisation pourrait rapidement se révéler être une niche pour les pays de la sous-
région. Si quelques initiatives ont été prises au Sénégal et en Mauritanie, l’éco-labélisation 
demeure toutefois encore largement ignorée des organisations de production. Globalement, 
les représentants des pays représentés à l'atelier déplorent le manque d'informations sur le 
sujet, le peu de soutien de leur administration et appréhendent la complexité de la démarche 
pour certifier les pêcheries.  

En Mauritanie, un atelier a été organisé en 2008 en collaboration avec le MSC pour l'éco-
labellisation de la pêcherie du mulet. En collaboration avec Slowfood, un processus pour 
l'éco-labellisation de la poutargue de mulet a commencé afin de valoriser un produit qui ne 
porte pas atteinte à la sécurité alimentaire des populations mauritaniennes. Des discussions 
sont par ailleurs entamées pour éco-labelliser le poulpe capturé au pot par les pêcheurs 
artisanaux.  

Dans le cadre du partenariat MSC/WWF au Sénégal, une formation a été dispensée en 2007 
sur les écolabels. Les démarches visant à la certification d'une pêcherie de crevette n’ont pas 
encore abouties. L'éco-labellisation de la langouste et de la cigale crevette et du poulpe 
capturé à Pointe Sarène et Nianing est également sur la table des discussions.  

Au Nigeria, une réflexion est engagée avec le Nigeria Export Promotion Council (organisme 
de promotion des exportations du Nigeria) autour de la valorisation des produits issus du 
tilapia et du poisson chat à destination de l’UE. Cette éco-labellisation concerne une 
aquaculture artisanale et familiale. Elle est le fait des producteurs qui ont initié cette démarche 
Du fait du peu de soutien officiel, ils se renseignent soit par le bouche à oreille, soit par les 
journaux et de plus en plus Internet. Une telle initiative n’a toujours pas de pendant dans les 
secteurs de la pêche de poissons sauvages dans les eaux continentales ou maritimes.  

En Gambie, une mission de pré-évaluation de MSC a été effectuée récemment pour la sole à 
destination de l’Europe.  

En Côte d’Ivoire, le manque d’information sur ce sujet est patent tant au niveau de 
l’administration qu’à celui des producteurs. D’une manière générale, le marketing et la 
communication relative aux produits de la pêche sont inexistants. Les sources d’information à 
la disposition des professionnels de la pêche artisanale existent pourtant telles  internet et les 
ateliers d'information. Mais face aux difficultés de définir les priorités (quelles espèces : thon, 
mérou, dorade ?) au niveau des coopératives de production et aux problèmes d’accès et de 
connaissance aux marchés d’exportation, le statu quo est de mise.  

En Guinée, au Libéria, au Cap Vert, en Sierra Leone et en Guinée Bissau aucune initiative 
n’a été relevée. 
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4.3.2 Recommandations 

Plusieurs recommandations importantes ont été émises :  

�  mieux organiser les acteurs de terrain (pêcheurs, mareyeurs, coopératives) ; 

�  prévoir une formation et la diffusion d’une information simple et compréhensible : 
termes simples, langues compréhensibles par les acteurs de terrain, documents 
pédagogiques  (films, photos, dessins…) ; 

�  soutien de l’Etat pour la démarche d’éco-labellisation ; 

�  mettre sur pied une organisation chargée de promouvoir les produits nationaux et de 
donner des informations sur les marchés (attentes des consommateurs, possibilités 
d’accès au marché, etc.) ; à ce titre l'ADEPA pourrait devenir le relais de terrain 
chargé d’entretenir des relations avec les partenaires : locaux, internationaux (RFA, 
Slowfood), institutionnels (FAO, UE…) et de coordonner sur le terrain (formation, 
suivi, évaluation) ; 

�  proposer des d’ateliers/visites pour sensibiliser les différents acteurs et autorités aux 
différentes "marchés" du label (Europe ou pays de la sous-région) ; 

�  faire en sorte que ce soit les producteurs nationaux qui initient et contrôlent les 
processus d’éco-labellisation : l’adoption d’un label extérieur (qui appartient à un 
tiers) semble en contraire à la logique de promotions des produits halieutiques ouest-
africains.  

4.4 Subventions 

4.4.1 Situation existante, actions entreprises et a ctions prévues à  court terme 

La principale subvention dans le domaine de la pêche est la détaxe sur le carburant. Parmi les 
pays membres de la CSRP, la Mauritanie, le Sénégal, la Gambie et le Cap Vert (pêche 
industrielle) la pratique. Une autre subvention d’importance est l’exonération des droits de 
douane sur les intrants destinés à la pêche qui profitent aux armements et pêcheurs 
mauritaniens et sénégalais. Aucun pays n’est pour le moment engagé dans un processus de 
réduction des subventions. Le Cap Vert a réalisé en 2007 une étude sur les subventions au 
secteur de la pêche. La recommandation principale est d’élaborer un programme de 
subventions par pêcherie selon certains critères qui feront l’objet d’une réflexion prochaine.  

Le tarissement des subventions va se manifester par une augmentation des coûts de 
production et donc des prix de marché, rendant les produits ouest-africains moins compétitifs 
sur les marchés internationaux (d’autant plus fortement que l’érosion tarifaire va s’accentuer) 
et plus chers sur les marchés nationaux 

4.4.2 Recommandations 

Quatre recommandations ont été faites à l’échelle régionale : 

�  définir une position commune régionale articulée autour de la création d’un groupe de 
travail, commission et/ou observatoire (chargé notamment de l’évaluation et le suivi) 
[UEMOA, CEDEAO, CSRP] ; 

�  favoriser les échanges et la mise à dispositions des acteurs (Gvt, ONG, Professionnels, 
etc.) des informations relatives aux subventions (pays membres de la CSRP, WTO, 
autres pays pouvant servir d’exemple, etc.) [CSRP, OMC] ; 
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�  dispenser des formations afin de développer les capacités des acteurs à prendre en 
compte le tarissement des subventions dans la formulation des politiques, de la gestion 
des entreprises, des armements, des organisations professionnelles, etc.  [CSRP, UE] ; 

�  concevoir une position régionale commune face aux flottes étrangères subventionnées 
qui concurrencent les flottes nationales pour l’accès aux ressources et aux marchés 
(nationaux, régionaux et internationaux) [CSRP] ; 

A l’échelle nationale, les recommandations par pays ne peuvent être émises qu’après avoir 
conduit une étude diagnostic dans chaque pays : 

�  avec la suppression progressive des subventions dans le secteur de la pêche les 
entreprises nationales vont avoir une compétitivité moindre. Il convient donc de 
définir des mesures transitoires et anticipatives qui doivent être mises en place 
(spécifiques à chaque type de situation). Cela consiste à faire une étude diagnostic qui 
permette de définir les subventions, leurs effets et les mesures transitoires et 
anticipatives à élaborer (en fonction de la législation nationale, de l’environnement des 
entreprises, des améliorations potentielle de la qualité, etc.) 

�  Définir une position nationale qui soit commune aux différents acteurs vis-à-vis des 
subventions. L’étude diagnostic peut servir de base de discussion.  

4.5 Mise en place d'un groupe de lobbying  
Les représentants des pays représentés à l’atelier sont favorables à la mise en place d’un 
groupe de travail et de lobbying en vue d’adapter les réglementations relatives à l’accès des 
produits halieutiques aux marchés intra-régionaux en priorité et aux marchés extérieurs au 
sens large (incluant l’Asie et les USA notamment). Ce groupe devrait être appuyé par la 
CSRP si ses statuts le lui permettent et être composé de représentants des administrations 
(pêche, finances, plan, budget), des professionnels, des ONGs et autres institutions 
(INFOPECHE…). Ce groupe devrait travailler étroitement avec la CEDEAO pour une 
meilleure prise en compte des spécificités du secteur de la pêche dans la négociation des APE.  
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5 Annexe 1 : Compte rendu des 4 groupes de travail 

5.1 Groupe 1 : Thème Subventions 
 
Membres du groupe: 
1-  Cherno Joof 
2- Abdoulaye Gueye                       
3- Pr Kamara 
4- Lucien Déhy 
5- Amoussou Yao 
6- Augusto Dju   
7- Pierre Failler 
8-Dao Gueye 
9- Mme M’Balia Sangare 
10- Dougoutigui Coulibaly 
11- Haye Didi 
 
Le document suivant présente pour les 7 pays membres de la CSRP et le Bénin la situation 
qui prévaut au regard des subventions, les actions entreprises et celles annoncées à court 
terme ainsi que des recommandations aux échelles régionale et nationale.  

5.1.1 Contexte et état des lieux dans les pays memb res de la CSRP et pour le Bénin 

5.1.1.1 Situation générale 
La principale subvention dans le domaine de la pêche en Afrique de l’Ouest est la détaxe sur 
le carburant. Parmi les pays membres de la CSRP, la Mauritanie, le Sénégal, la Gambie et le 
Cap Vert (pêche industrielle) la pratique. Une autre subvention d’importance est l’exonération 
des droits de douane sur les intrants destinés à la pêche qui profitent aux armements et 
pêcheurs mauritaniens et sénégalais. Aucun pays n’est pour le moment engagé dans un 
processus de réduction des subventions.  

5.1.1.2  Situation par pays 
 
Tableau 1: Présentation synthétique de la situation  de chaque pays en 2009 
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Détaxe Essence 
(Pêche artisanale) 

X  X     X 

Détaxe gasoil (Pêche 
industrielle) 

X X X      

Exonération matériel et 
équipement pêche 

X X X      

Glace   X      X 
Autre (exonération fiscale)  X       
         
 
Mauritanie : détaxe sur l’essence et le gasoil ainsi que sur les intrants de la pêche artisanale.  
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Cap Vert : La pêche industrielle bénéficie de subventions dans le domaine de la détaxe sur le 
gasoil et d’un prix préférentiel de la glace. La pêche artisanale ne reçoit aucune subvention 
(gasoil et glace). Il existe par ailleurs une mesure permettant l’octroi de bénéfices fiscaux au 
secteur de la pêche et aux industries de transformation  
 
Sénégal : Pendant longtemps le Sénégal a utilisé des subventions afin d’accroitre sa 
production et ses exportations. Parmi celles-ci ont peut citer : 
- dans les années 80, le paiement de la prime de subvention à l’export ; 
- en 1991, l’adaptation d’un statut de point franc ; 
- en 1995  l’adaptation de l’entreprise d’exportation ; 
- régime fiscal EFE 
- les mesures concernent la révision du Code des investissements actuellement à l’étude par le 
Conseil présidentiel sur l’investissement et l’organisation d’un atelier sur la fiscalité des 
régimes « spéciaux ».  
 
Gambie : aucune mesure ne semble être en vigueur. 
 
Guinée Bissau : aucune subvention d’accordée. 
 
Guinée : aucune subvention n’est accordée.  
 
Sierra Léone : aucune mesure ne semble être en vigueur. 
 
Bénin : A part les carburants et lubrifiants détaxés, le Bénin a apporté un appui symbolique 
aux acteurs par la fourniture de glacières aux pêcheurs et aux femmes mareyeuses et 
transformatrices pour la collecte et la commercialisation primaire des produits de la pêche, 
notamment les crevettes de lagunes. Ces subventions proviennent de l’État à travers (2003) le 
Programme participatif au développement de la pêche artisanale (PADPPA), sous 
financement BAD/FIDA et (2008) le Projet d’Appui au Développement des Filières 
Halieutiques(ADEFIH), sous financement de la Coopération Belge. Ce dernier contribue à la 
construction des bases obligatoires de contrôles et des plateformes de transfert. Ensuite il 
appuie les femmes à travers les formations sur les bonnes pratiques (hygiène, 
manutention,…etc.). 

5.1.2 Actions prévues à court terme 

5.1.2.1 Actions prévues à court terme   
Aucune initiative régionale n’est programmée à court terme dans le domaine des subventions.   

5.1.2.2 Situation par pays 
 
Seuls le Cap Vert, le Sénégal et la Mauritanie envisagent l’implémentation d’actions à court 
terme.  
 
Tableau 2: Présentation synthétique des actions pré vues à court terme par pays en 
2009 

 Mauritanie Cap 
Vert 

Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Bénin 

Détaxe Essence 
(Pêche 
artisanale) 
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 Mauritanie Cap 
Vert 

Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Bénin 

Détaxe gasoil 
(Pêche 
industrielle) 

        

Exonération 
matériel et 
équipement 
pêche 

        

Glace   X       
Autre (soutien 
association 
professionnelle;  
actions ciblées ; 
relance secteur 

X  X      

 
Mauritanie :  il est tout d’abord prévu le renouvellement de la subvention accordée en 2006 
aux deux associations de crédit la pêche artisanale (zone sud et zone nord). Il est ensuite 
envisagé la réalisation, sur la période 2010-2012, des actions ciblées d'appui au 
développement dans du secteur (environ 9 millions d'euros) tel que prévu dans le cadre de 
l'accord de pêche 2008-2012, EU-RIM.    
 
Cap Vert : Les actions prévues à court terme (2009/2010) concernent tout d’abord le retrait de 
la subvention relative à la glace (actualisation de l’étude sur le prix de glace) et ensuite le 
début d’une réflexion sur la mise en place de subventions en fonction de l’état d’exploitation 
des pêcheries. 
 
Sénégal : Propositions d’assainissement du secteur industriel et de relance du secteur à 
l’étude à la CRI  
 
Gambie, Guinée Bissau, Guinée, Sierra Léone et Bénin : aucune mesure à court terme 
d’envisagée.  

5.1.3 Recommandations  

5.1.3.1 Recommandations à l’échelle régionale   
Globalement, le tarissement des subventions va se manifester par une augmentation des coûts 
de production et donc des prix de marché, rendant les produits ouest-africains moins 
compétitifs sur les marchés internationaux (d’autant plus fortement que l’érosion tarifaire va 
s’accentuer) et plus chers sur les marchés nationaux. Quatre recommandations peuvent être 
faites à l’échelle régionale.  
 
1-définir une position commune régionale articulée autour de la création d’un groupe de 
travail, commission et/ou observatoire (chargé notamment de l’évaluation et le suivi) 
[UEMOA, CEDEAO, CSRP] 
 
2-Favoriser les échanges et la mise à dispositions des acteurs (Gvt, ONG, Professionnels, etc.) 
des informations relatives aux subventions (pays membres de la CSRP, WTO, autres pays 
pouvant servir d’exemple, etc.) [CSRP, OMC] 
 
3-dispenser des formations afin de développer les capacités des acteurs à prendre en compte le 
tarissement des subventions dans la formulation des politiques, de la gestion des entreprises, 
des armements, des organisations professionnelles, etc.  [CSRP, UE] 
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4- concevoir une position régionale commune face aux flottes étrangères subventionnées qui 
concurrencent les flottes nationales pour l’accès aux ressources et aux marchés (nationaux, 
régionaux et internationaux) [CSRP] 

5.1.3.2 Recommandations par pays 
Les recommandations par pays ne peuvent être émises qu’après avoir conduit une étude 
diagnostic dans chaque pays.  
 

Tableau 3: Présentation synthétique des recommandat ions par  la situation de chaque 
pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

 Le tableau pourra être complété suite à la réalisation d’une étude diagnostic dans 
chaque pays bénéficiant de subventions 

 
A l’heure actuelle, deux recommandations peuvent être faites : 
 
1-Étude diagnostic. Avec la suppression progressive des subventions dans le secteur de la 
pêche les entreprises nationales vont avoir une compétitivité moindre. Il convient donc de 
définir  à des mesures transitoires et anticipatives qui doivent être mises en place (spécifiques 
à chaque type de situation). Cela consiste donc à faire une étude diagnostic qui permette de 
définir les subventions, leurs effets et les mesures transitoires et anticipatives à élaborer (en 
fonction de la législation nationale, de l’environnement des entreprises, des améliorations 
potentielle de la qualité, etc.) 
 
1-Position nationale. Définir une position nationale qui soit commune aux différents acteurs 
vis-à-vis des subventions. L’étude diagnostic peut servir de base de discussion.  
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5.2 Groupe 2 : Thème : PECHE INN 
 
Membres du groupe: 

- Iolanda BRITES (Cap- Vert) 
- Boubacar SARR (Gambie) 
- Elh Issiaga DAFFE (Guinée) 
- Sanny CAMARA (Guinée) 
- Mamadou NJIE (Gambie) 
- Arlindo PETI (Guinée- Bissau) 
- Mohamed Mahmoud SADEGH (Mauritanie) 
- Amadou Diarra NDAO (Sénégal) 
- Baye Mbaye DIAGNE (Sénégal) 
- Paul AMOUYE (Togo) 

5.2.1 Contexte et état des lieux dans les pays memb res de la SCRP 

5.2.1.1 Situation générale  
Les pays sont tous engagés dans le processus de préparation pour la prochaine application de 
la nouvelle réglementation européenne en matière de pêche INN, même ceux qui n’ont pas 
d’agrément national à l’exportation des produits de la pêche vers l’Union européenne. A ce 
sujet, il faut noter qu’ils accordent une importance capitale à la prise en charge de cette 
problématique qui est essentielle dans un bon système de Gouvernance des pêcheries. 
 
Bien que le niveau de préparation pour l’échéance du 1er janvier 2010 soit différent d’un pays 
à un autre, on peut relever que les pays n’ont pas encore achevé le processus de mise en place 
des mécanismes nécessaires pour la délivrance des Certificats de capture. C’est à ce titre que 
les différents techniciens participants à cet atelier ont fournit leur avis technique, à soumettre 
aux autorités compétentes. 

5.2.1.2 Situation par pays 
 
Tableau 4: Présentation synthétique de la situation  de chaque pays en 2009 

 Mauritani
e 

Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Pêch
e 
INN 

- 
Agrément 
sanitaire 
depuis 
1996 
- Textes 
INN 
diffusés à 
tous les 
niveaux 
- Groupe 
de travail 
mis par le 
Ministre 
- Draft 
arrêté 
finalisé 
- Point 
focal 
désigné 
officiellem
ent 

- Agrément 
sanitaire 
depuis 2003 
sur Liste 1 
- Industries et 
acteurs 
concernés  
informés 
- Conseil 
national des 
pêches 
informé 
- Notification 
faite à l’UE 
(Communicat
ion des AC 
pour certificat 
INN) 
- Arrêté est 
préparé 
 

- 
Agrément 
sanitaire 
depuis 
1996 
- Comité 
de 
pilotage 
mis en 
place 
- 
Informatio
n des 
industriels 
de la 
pêche 
- 
Notificatio
n des 
Autorités 
compétent
es 
- projet 
d’arrêté en 

- Agrément 
sanitaire 
retiré depuis 
2002 pour 
non 
conformités 
- Mise en 
place 
d’infrastructu
res en cours 
et Agrément 
Liste 1 
envisagé en 
2009 
- 
Gouverneme
nt a pris Lois 
et Arrêtés 
non 
appliqués 
correctement 
 
- Industries 
informées 

- Agrément 
sanitaire 
Liste 1 
depuis 
1996 
- Arrêté en 
cours de 
préparation 
- Prépare la 
sensibilisati
on des 
acteurs 
- AC INN 
non encore 
identifiés 
- textes 
IUU pris 
- 
Notification
s à l’UE 
 pour 
déterminati
on AC en 
cours 

- Agrément 
sanitaire 
jamais 
obtenu 
- Travaille 
pour avoir 
Agrément 
depuis 
2004 
(formation 
des 
inspecteurs
,… mais 
attendent la 
Promulgatio
n par le 
Président 
de la 
République
) 
- Travaille 
sur 
certificat 
INN 

- Agrément 
sanitaire 
retiré depuis 
2004 pour 
non 
conformités 
(notamment 
Eau) 
- A reçu 2 
visites de 
l’OAV en 
2008 pour 
voir niveau 
de 
conformité, 
visite de sept 
2009 n’a pas 
eu lieu 
- Démarches 
pour 
certificat INN 
entreprises 
et presque 
terminées 

- Mission 
OAV en 
cours pour 
l’Agrément 
jamais 
obtenu 
- Travaille 
avec UE 
sur INN 
- Travaille 
sur 
mesures 
de l’Etat du 
port 
- textes en 
cours de 
révision 
avec appui 
de 
partenaires 
- 
surveillanc
e sera 
renforcée 
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 Mauritani
e 

Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

cours de 
validation 
- Plan 
d’actions 
national 
INN en 
cours de 
finalisation 
- 
Participati
on ateliers 
sur 
mesures 
Etat du 
Port et 
mesures 
Etat du 
Pavillon 

- 
Administratio
ns à pied 
d’œuvre 

- adoption 
certificat en 
cours 
- Plan 
d’actions 
national 
INN finalisé 
en 2004 
- 
Participatio
n à l’Atelier 
sur les 
mesures de 
l’Etat du 
Port 
 

- 3 centres 
surveillance 
mis en 
place et 2 
autres en 
constructio
n 
- 
Constructio
n port de 
pêche à 
Bissau en 
cours 

- Information 
des acteurs 
et industries 
- Modèle de 
certificat de 
capture 
élaboré 
- AC 
identifiées et 
notification à 
l’UE 
- 
Récemment 
système de 
radars en 
expérimentat
ion dans les 
stations de 
surveillance 
et 
généralisatio
n prévue 
- Marine 
national a 
été dotée 
d’un navire 
de patrouille 

ainsi que 
gouvernan
ce, avec 
les 
partenaires 
 

 

5.2.2 Actions récentes entreprises par les pays  

5.2.2.1 Actions à l’échelle de la sous-région   
 
Actions prises par la CSRP : 

�  Tenue de l’Atelier régional de Dakar du 14 au 16 octobre 2009 
�  Mise en œuvre prochaine du PRAO dans lequel Cap-vert, Sierra Léone et Sénégal ont 

une composante INN. La Mauritanie devrait intégrer ultérieurement 
 
Actions prises par la CEDEAO : dans volet développement des APE, il y aura une 
composante INN dans le paquet de projets à proposer à l’UE au titre de son appui.  

5.2.2.2 Situation par pays 
 
Tableau 5: Présentation synthétique des actions ent reprises par chaque pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Pêch
e INN 

- Textes 
INN diffusés 
à tous les 
niveaux 
- Groupe de 
travail mis 
par le 
Ministre 
- Draft 
arrêté 
finalisé 
- Point focal 
désigné 
officiellemen
t 

- Industries et 
acteurs 
concernés  
informés 
- Conseil 
national des 
pêches informé 
- Notification 
faite à l’UE 
(Communicatio
n des AC pour 
certificat INN) 
- Arrêté est 
préparé 
 

- Comité de 
pilotage mis 
en place 
- 
Information 
des 
industriels 
de la pêche 
- 
Notification 
des 
Autorités 
compétente
s 
- projet 
d’arrêté en 
cours de 
validation 
- Plan 

- 
Industrie
s 
informée
s 
 

- textes 
IUU pris 
- Plan 
d’actions 
national 
INN finalisé 
en 2004 
- 
Participatio
n à l’Atelier 
sur les 
mesures de 
l’Etat du 
Port 
 

- Travaille 
sur 
certificat 
INN 
- 3 centres 
surveillance 
mis en 
place et 2 
autres en 
constructio
n 
- 
Constructio
n port de 
pêche à 
Bissau en 
cours 

- Démarches 
pour certificat 
INN 
entreprises et 
presque 
terminées 
- Information 
des acteurs et 
industries 
- Modèle de 
certificat de 
capture 
élaboré 
- AC identifiées 
et notification à 
l’UE 
- Récemment 
système de 
radars en 

- 
Travaill
e avec 
UE sur 
INN 
- 
Travaill
e sur 
mesure
s de 
l’Etat du 
port 
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 Mauritanie Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

d’actions 
national 
INN en 
cours de 
finalisation 
- 
Participatio
n ateliers 
sur 
mesures 
Etat du Port 
et mesures 
Etat du 
Pavillon 

expérimentatio
n dans les 
stations de 
surveillance 
et 
généralisation 
prévue 
- Marine 
national a été 
dotée d’un 
navire de 
patrouille 

 

5.2.3  Actions prévues à court terme 

5.2.3.1 Actions prévue à court terme   
 
Aucune action prise à court terme par la CSRP,  l’UEMOA ou encore la CEDEAO n’a été 
reportée lors de l’atelier. 

5.2.3.2 Situation par pays 
 
Tableau 6: Présentation synthétique des actions pré vues à court terme par pays en 
2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Pêche 
INN 

- Prise 
arrêté 
 

- Prise 
arrêté 
 
 

- Prise 
arrêté 
- 
Finalisation 
Plan 
d’actions 
national 
INN 
 

 - Finalisation 
arrêté 
- 
Sensibilisation 
des acteurs 
- identification 
AC INN 
- Notifications 
à l’UE 
 Des AC 
- Adoption 
certificats 
 

- 
Finalisation 
certificat 
INN 
 

- 
Généralisation 
du système 
de radars 
dans les 
stations de 
surveillance 
 

- 
Finalisation 
de la 
législation 
INN 
- 
Finalisation 
de la 
révision 
des textes  
 

- renforcement de la surveillance des pêches 
- sensibilisation des acteurs 

 

5.2.4 Recommandations  

5.2.4.1 Recommandations à l’échelle régionale  [1 paragraphe] 
 
Pour la bonne finalisation des processus de préparation et une application future de la 
Directive européenne IUU, les Organisations régionales (CRSP, UEMOA, CEDEAO) 
devraient focaliser leurs appuis en la matière sur les activités suivantes : 
 

�  - Appui à la mise en place d’un mécanisme de promotion du commerce intra régional ; 
�  - Appui à la mise en place d’un mécanisme de facilitation de l’accès aux autres 

marchés (Asie, Amérique) ; 
�  - Organisation d’un Atelier régional sur les Règles d’Origines. 



16 
 

5.2.4.2 Recommandations par pays 
 
Tableau 7: Présentation synthétique des recommandat ions par  la situation de chaque 
pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Togo Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

  
- La situation générale laisse voir que les différents Etats ne sont pas encore prêts et 
recommande aux autorités compétentes de négocier un moratoire d’un an pour la mise 
en vigueur de la nouvelle Directive européenne relative au Certificat de capture. 
 
- Ce délai pourrait être mis à profit pour mettre en œuvre des actions ponctuelles 
d’assistance technique et de renforcement de capacités dont le financement est sollicité 
des Autorités européennes et de leurs partenaires. 
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5.3 Groupe 3 Thème : Accords de pêche (APP)   
 
Membres du groupe: 
Sidi Ahmed Ould ABEID (Mauritanie), Président  
Moustapha DEME (Sénégal), Rapporteur 
El Malagui Mohamed (INFOPECHE) 
David ELI (Ghana) 
Jannario Nascimento (Cap-Vert) 
Kamorba K. DABO (Sierra Léone) 
Sebastiao PEREIRA (Guinée Bissau) 
El hadj Issiaga DAFFE (Guinée) 
 

5.3.1 Contexte et état des lieux dans les pays memb res de la CSRP 

5.3.1.1 Situation générale  

Accords de pêche 

Mauritanie : accord en cours jusqu’en 2012 
Cap-Vert : accord en cours jusqu’en 2011 
Sénégal : accord non renouvelé 
Guinée Bissau : accord jusqu’en 2011 
Guinée : accord jusqu’en 2012 suspendu tout dernièrement 
Sierra Leone aucun accord 
Gambie aucun accord, le dernier accord remonte à 1996 

Accord de partenariat économique 

Aucun pays de  la CSRP n’a pas signe l’accord de partenariat économique 

5.3.1.2 Situation par pays 
 
Tableau 8: Présentation synthétique de la situation  de chaque pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

APP 2008-2012 2007-2011 Non 
renouvelé 
depuis 2006 

Pas d’accord 
depuis 1996 

2007-2011 2009-2012 Pas d’accord 

APE CEDEAO CEDEAO CEDEAO CEDEAO CEDEAO CEDEAO CEDEAO 

 

5.3.2 Actions récentes entreprises par les pays  

5.3.2.1 Actions à l’échelle de la sous-région   
 
CSRP :  

�  Rapport sur la méthode d’évaluation des impacts des accords de pêche : impacts 
biologiques, environnementaux, financiers, économiques, sociaux et juridiques. 

�  Projet de mise en place d’un panel d’experts sur l’évaluation des accords de pêche à la 
demande des Etats. 
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�  Ateliers sur les renforcements de capacités de négociations des accords de pêche dans 
les 7 pays de la CSRP 

 
UEMOA : Aucune information disponible 
 
CEDEAO : Le dossier APE est pris en charge par la CEDEAO, élaboration de projets au 
niveau des pays dans divers domaines (pêche, agriculture, élevage…), consolidation et 
arbitrage de ces divers projets au niveau de la CEDEAO pour constituer un dossier de 
négociation au titre du volet développement. La Mauritanie est associée au processus. 
Les négociations ayant échoué, certains pays ont négocié individuellement (cas de la Côte 
d’Ivoire et du Ghana), les autres pays bénéficient du régime préférentiel en tant que PMA. 

5.3.2.2 Situation par pays 
 
Tableau 9: Présentation synthétique des actions ent reprises par chaque pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

APP Réunion 
commissio
n mixte de 
suivi 

Réunion 
commission 
mixte de suivi 

Rien Rien Réunion 
commissio
n mixte de 
suivi 

Signature 
nouvel 
accord 

Campagne
s 
d’évaluation 
des stocks, 
révision 
code des 
pêches 

APE Finalisation 
des projets 

Développemen
t de projets 

Finalisatio
n des 
projets 

- - - - 

 

5.3.3 Actions prévues à court terme 

5.3.3.1 Actions prévue à court terme   
 
CSRP : Conduite d’études sur les accords réciproques (Sénégal/Mauritanie, Sénégal/Cap-
Vert, Sénégal/Guinée Bissau, Sénégal/Guinée) et Soutien à la Sierra Léone pour la 
préparation des négociations de l’accord de pêche avec l’UE. 
 
UEMOA : Développement d’une stratégie régionale de négociation des accords de pêche 
 
CEDEAO : Aucune information disponible 

5.3.3.2 Situation par pays 
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Tableau 10: Présentation synthétique des actions pr évues à court terme par pays en 
2009 

 
 Mauritanie Cap Vert Sénégal Gambie Guinée 

Bissau 
Guinée Sierra 

Léone 
APP Rien Formation 

d’observateurs 
Évaluation 
interne des 
impacts de 
l’accord en 
cours 

Rien Plan pour 
renégocier 
des 
accords 
avec l’UE 

Système 
VMS 

Mises aux 
normes –
agrément 
d’exportation 

Évaluation 
des 
ressources 
et  révision 
des 
mesures 
de gestion 

APE        
 

5.3.4 Recommandations  

5.3.4.1 Recommandations à l’échelle régionale   
 
CSRP :  

�  Large diffusion du rapport sur l’évaluation des accords de pêche, effectivité du panel 
d’experts, dotation de budget de fonctionnement du panel 

�  Evaluation ex-post et ex-ante de tout nouvel accord de pêche impliquant toutes les 
parties prenantes dont les professionnels de la pêche 

�  APE : multi-sectoriel, dispersion pour la CSRP, centrer ses actions exclusivement sur 
la pêche 

 
UEMOA : Aucune recommandation formulée 
 
CEDEAO :  

�  Relativement aux APE tenir compte de la spécifité des ressources halieutiques : 
surexploitation, devises, sécurité alimentaire. 

�  Inciter la mise en place d’un marché régional des produits halieutiques 

5.3.4.2 Recommandations par pays 
 
Tableau 11: Présentation synthétique des recommanda tions par  la situation de 
chaque pays en 2009 

 Mauritanie Cap Vert Sénégal Gambie Guinée Bissau Guinée Sierra 
Léone 

APP Plus d’accord 
de pêche sur 
les 
céphalopodes 

Maintien de 
l’accord 
exclusif sur le 
thon 

Plus d’accord 
de pêche sur 
les démersaux 
côtiers 

Pas 
d’accord de 
pêche avec 
l’UE 

Réduction des quotas 
autorisés sur les 
crevettes et les 
céphalopodes 

Pas 
d’accord 
sur les 
ppc 

Ok pour 
accord de 
pêche mais 
pas sur les 
ppc  

APE        
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5.4 Groupe 4 : Thème : Eco-labellisation 
Membres du groupe : 
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5.4.1 Contexte et état des lieux dans les pays memb res de la CSRP 

5.4.1.1 Situation par pays 
 
Tableau 12: Présentation synthétique de la situatio n de chaque pays en 2009 

Mauritanie Cap 
Vert 

Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Côte 
d’Ivoire 

Nigeria Liberia 

 
MSC (pré-
évaluation 
Mulet) 
 
Slowfood 

  
MSC 
ave 
WWF 
UE 

 
 

  
Rien 

  
Rien  

 
Rien sur 
produits 
sauvages 
 
Réflexion 
sur 
aquaculture 

 
Rien 

 
Mauritanie : Initiative MSC => phase dévaluation, choix du mulet, atelier en 2008, processus 
de certification en cours. En parallèle initiative avec Slowfood pour valoriser un produit qui 
ne porte pas atteinte à la sécurité alimentaire des populations : poutargue de Mulet. 
L’écolabellisation demande une certaine normative (standard) : quelles exigences satisfaire, 
comment ces critères sont-ils définis, sont-ils adaptés aux contraintes locales (absence 
d’électricité, absence de systèmes de traçabilité en place)? Comment réduire le décalage entre 
la réalité de la production locale et les exigences des pays d’exportation. Comment accéder au 
niveau « label » alors que les conditions élémentaires (respect de la réglementation 
européenne : « pack hygiène », traçabilité…) ne sont pas satisfaites. 
Importance de valoriser la « belle histoire » autour du produit (ex : réserve du banc d’Arguin). 
 
Sénégal : Partenariat MSC/WFF : formation au Sénégal en 2007. Formation MSC/WFF sur 
écolabels. Crevette comme éventualité, mais pas de suites pour l’instant.  
Démarches de l’administration pour la Langouste, crevette 
Rénovation des quais dans cet esprit (projet UE). 
Se pose la question du moment où les grands organismes institutionnels doivent être associés 
à la démarche. 
 

Gambie : Pré-évaluation MSC  
 
Guinée Conakry : Pas d’initiative pour l’instant 
 
Nigeria : Réflexions avec le Nigeria Export Promotion Council (organisme de promotion des 
exportations du Nigeria) sur la valorisation des produits de tilapia et poisson chat vers l’UE. 
Cela concerne une aquaculture artisanale, familiale. Il y a peu de soutien officiel pour ces 
producteurs qui se renseignent généralement soit par bouche à oreille, soit à travers les 
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moyens d’information à leur disposition (journaux, internet…). Ce sont les producteurs eux-
mêmes qui ont initié cette démarche. 
Par contre, il n’y a rien de concret pour la pêche sauvage.  
Problème : il n’y a pas d’incitation de la part des autorités. 
Il est également important, au préalable d’avoir une sensibilisation aux aspects de sécurité 
sanitaires, de logistique (de bonnes pratiques de production en général). De même il y a un 
déficit structurel important. Comment surmonter ces difficultés lorsqu’il n’y a pas de soutien 
de l’Etat. 
 
Liberia : Pas d’initiative pour l’instant. Problème : il n’y a pas d’incitation de la part des 
autorités. 
 
Côte d’Ivoire : Il y a un manque d’information total sur le sujet au niveau de l’administration 
à destination des producteurs. D’une manière générale il y a un manque en terme de 
marketing et de communication des produits de la pêche au niveau national. Les sources 
d’information à la disposition des professionnels de la pêche artisanale sont : internet, les 
ateliers transversaux (comme celui-ci). Difficulté de définir les priorités (espèces : thon, 
mérou, dorade) au niveau de la coopérative de production. Problème d’accès et de 
connaissance aux marchés d’exportation. Les produits de la pêche artisanale sont vendus à vil 
prix à des collecteurs qui les écoulent sur les marchés de l’export. NB : réalité reprise par les 
représentants de la Mauritanie et du Sénégal. 

5.4.2 Actions récentes entreprises par les pays  

5.4.2.1 Actions à l’échelle de la sous-région   
Aucune action prise par la CSRP, l’UEMOA et la CEDEAO n’a été portée à la connaissance 
de l’assemblée lors du séminaire.  

5.4.2.2 Situation par pays 
 
Tableau 13: Présentation synthétique des actions en treprises par chaque pays en 
2009 

Mauritanie Cap 
Vert 

Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Côte 
d’Ivoire 

Nigeria Liberia 

 
MSC 
(évalutation 
poulpe) 
 
Slowfood 

  
MSC ave 
WWF 
 

 
Evaluations 
MSC (sole) 

  
Rien 

  
Rien  

 
Poursuite 
démarches 
aquaculture 
 
 

 
Rien 

 
Mauritanie : 
Initiative MSC => phase dévaluation, choix du mulet, atelier en 2008, processus de 
certification en cours. En parallèle initiative avec Slowfood pour valoriser un produit qui ne 
porte pas atteinte à la sécurité alimentaire des populations : poutargue de Mulet. 
L’écolabellisation demande une certaine normative (standard) : quelles exigences satisfaire, 
comment ces critères sont-ils définis, sont-ils adaptés aux contraintes locales (absence 
d’électricité, absence de systèmes de traçabilité en place)? Comment réduire le décalage entre 
la réalité de la production locale et les exigences des pays d’exportation. Comment accéder au 
niveau « label » alors que les conditions élémentaires (respect de la réglementation 
européenne : « pack hygiène », traçabilité…) ne sont pas satisfaites. 
Importance de valoriser la « belle histoire » autour du produit (ex : réserve du banc d’Arguin). 
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Sénégal : Partenariat MSC/WFF : formation au Sénégal en 2007. Formation MSC/WFF sur 
écolabels. Crevette comme éventualité, mais pas de suites pour l’instant.  
Démarches de l’administration pour la Langouste, crevette 
Rénovation des quais dans cet esprit (projet UE). 
Se pose la question du moment où les grands organismes institutionnels doivent être associés 
à la démarche. 
 

Gambie : Pré-évaluation MSC (préciser l’espèce) 
 
Guinée Conakry : Pas d’initiative pour l’instant 
 
Nigeria : Réflexions avec le Nigeria Export Promotion Council (organisme de promotion des 
exportations du Nigeria) sur la valorisation des produits de tilapia et poisson chat vers l’UE. 
Cela concerne une aquaculture artisanale, familiale. Il y a peu de soutien officiel pour ces 
producteurs qui se renseignent généralement soit par bouche à oreille, soit à travers les 
moyens d’information à leur disposition (journaux, internet…). Ce sont les producteurs eux-
mêmes qui ont initié cette démarche. 
Par contre, il n’y a rien de concret pour la pêche sauvage.  
Problème : il n’y a pas d’incitation de la part des autorités. 
Il est également important, au préalable d’avoir une sensibilisation aux aspects de sécurité 
sanitaires, de logistique (de bonnes pratiques de production en général). De même il y a un 
déficit structurel important. Comment surmonter ces difficultés lorsqu’il n’y a pas de soutien 
de l’Etat. 
 
Liberia : Pas d’initiative pour l’instant. Problème : il n’y a pas d’incitation de la part des 
autorités. 
 
Côte d’Ivoire : Il y a un manque d’information total sur le sujet au niveau de l’administration 
à destination des producteurs. D’une manière générale il y a un manque en termes de 
marketing et de communication des produits de la pêche au niveau national. Les sources 
d’information à la disposition des professionnels de la pêche artisanale sont : internet, les 
ateliers transversaux (comme celui-ci). Difficulté de définir les priorités (espèces : thon, 
mérou, dorade) au niveau de la coopérative de production. Problème d’accès et de 
connaissance aux marchés d’exportation. Les produits de la pêche artisanale sont vendus à vil 
prix à des collecteurs qui les écoulent sur les marchés de l’export. NB : réalité reprise par les 
représentants de la Mauritanie et du Sénégal. Formalisation des activités de la Coopama 
(rapports d’activité). 

5.4.3  Actions prévues à court terme 

5.4.3.1 Actions prévue à court terme   
Aucune action prévue à court terme par la CSRP, l’UEMOA et la CEDEAO n’a été portée à 
la connaissance de l’assemblée lors du séminaire.  

5.4.3.2 Situation par pays 
 
Tableau 14: Présentation synthétique des actions pr évues à court terme par pays en 
2009 

Mauritanie Cap 
Vert 

Sénégal Gambie Guinée 
Bissau 

Guinée Sierra 
Léone 

Côte 
d’Ivoire 

Nigeria Liberia 

 
MSC 

  
1ères 

 
1ères 

  
Rien 

  
Rien  

 
Finalisation 

 
Rien 



23 
 

(certification 
poulpe) 
 
Labellisation 
poutargue 
 
Marketing 
Slowfood 
(poutargue) 
 

certifications 
MSC  

certifications 
MSC 

démarches 
aquculture 
 
Formation 
par NEPC, 
facilitation 
du micro-
crédit 
 

 
Mauritanie : 
Initiative MSC => l’appliquer au poulpe. 
Volonté de s’engager dans une démarche d’écolabellisation pour la poutargue de Mulet. 
Travail de marketing du produit avec Slowfood (culture, environnement…). 
 
Sénégal : 
MSC/WWF => poursuite de la formation et de l’information. Soutien d’initiatives à Pointe 
Sareme et Nianing (poulpe). 
Poursuite des initiatives sur la Langouste et la Cigale. 
 
Gambie : Poursuite du travail MSC (sole) 
 
Guinée Conakry : Pas d’initiative pour l’instant 
 
Nigeria : Poursuivre et achever le travail sur l’aquaculture de tilapia et poisson chat avec le 
Nigeria Export Promotion Council. Volonté du NEPC d’améliorer la situation au niveau des 
bonnes pratiques aux pêcheurs eau douce et aquaculteurs (sécurité sanitaire, conditionnement) 
+ accès au micro-crédit pour ces activités. 
 
Liberia : 100% des produits de la pêche artisanale sont consommés localement et à ce titre il 
n’y a pas de démarche de labellisation de prévue. 
 
Côte d’Ivoire 
Rien de particulier n’est envisagé, malgré les grandes potentialités (diversité des espèces, 
importance des biomasses). 

5.4.4 Recommandations  

5.4.4.1 Recommandations à l’échelle régionale  [1 paragraphe] 
 
Aucune recommandation pour la CSRP, l’UEMOA et la CEDEAO n’a été émise par le 
groupe.   

5.4.4.2 Recommandations par pays 
Mauritanie : 

·  Importance du travail préalable permettant de répondre aux normes internationales (sécurité 
sanitaire, qualité alimentaire) : Comment réduire le décalage entre la réalité de la production 
locale et les exigences des pays d’exportation. Comment accéder au niveau « label » alors que 
les conditions élémentaires (respect de la réglementation européenne : « pack hygiène », 
traçabilité…) ne sont pas satisfaites? 

·  Importance du travail sur le référentiel : L’écolabellisation demande une certaine normative 
(standard) : quelles exigences satisfaire, comment ces critères sont-ils définis, sont-ils adaptés 
aux contraintes locales (absence d’électricité, absence de systèmes de traçabilité en place) ? 
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·  Importance de ne pas concurrencer la sécurité alimentaire pour les populations locales. Ne pas 
créer des besoins nouveaux (notamment au niveau des marchés à l’export) au détriment des 
populations locales. 

·  Importance de valoriser la « belle histoire » autour du produit (ex : réserve du banc d’Arguin). 

·  Importance d’anticiper « le succès » d’une démarche de labellisation : comment géré un 
succès? Comment ne pas être grisé par le succès (argent) et créer de nouveaux déséquilibres? 
Quel accompagnement pour ne pas détruire ce système? 

 
Sénégal : 

�  Importance de définir précisément le moment où les grands organismes institutionnels (FAO, 
Banque mondiale, UE…) doivent être associés à la démarche de label. 

�  Importance de mieux organiser les acteurs de terrain (pêcheurs, mareyeurs, coopératives) afin 
de les protéger => poids au niveau des autorités par exemple (rejoint le point évoqué du cadre 
légal de protection évoqué par le Nigeria), possibilité de vendre les produits de la pêche, accès 
au crédit, etc. 

�  Importance d’une formation et d’une information simple, compréhensible : termes simples, 
langues compréhensibles par les acteurs de terrain, documents pédagogiques : films, photos, 
dessins… 

�  Question : comment faire lorsque les gouvernements ne sont pas indépendants et qu’ils 
favorisent de manière arbitraire tel ou tel groupement/catégorie de producteurs au détriment 
des autres pour l’intégration d’un label? 

 

 
Nigeria 
 

�  Question : Comment s’engager dans une démarche de labellisation lorsqu’il n’y a pas de 
soutien de l’Etat et/ou une défaillance des organisations gouvernementales ? Point repris par 
l’ensemble des intervenants ? 

 
�  Importance de définir au préalable un cadre officiel de protection de l’activité de pêche 

artisanale.  
 

�  Importance d’avoir une organisation, probablement sous autorité de l’Etat, chargée de 
promouvoir les produits du pays et de donner des informations sur les marchés (attentes des 
consommateurs, possibilités d’accès au marché). 

 
 
Côte d’Ivoire 
 

�  Importance des catégories de pêcheurs : de quoi parlons-nous ? Pêche artisanale Vs 
industrielle ? Pêche formelle Vs informelle ? Quelle est la définition de la pêche artisanale ? 
Comment sortir de l’image péjorative parfois associée à la pêche artisanale ? Nécessité de 
différencier : Pêche industrielle, pêche artisanale, pêche traditionnelle => Avis partagé par le 
Nigeria et la Mauritanie�

�  Importance de l’enregistrement, du reporting, de la traçabilité (captures, dépenses, etc.)��
 
Gambie, Guinée et Liberia : pas de recommandations de faites 
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6 Annexe 2 : liste des participants 
 

Prénoms  
 

NOMS Domaine 
d'intervention  

 

Téléphones  
 

E-mail  
 

Pays  

M. Amoussou YAO Pêche artisanale 22997177799 unippa_benin@yahoo.fr Bénin 
M. Lucien DEHY Président ADEPA 22997190611 ldehy@yahoo.fr Bénin 
M. Januario NASCIMENTO Pêche artisanale 2382672650 januariozizi@hotmail.com Cap Vert 

 
Mme Iolanda 

 
BRITES 

Administration des 
pêches 

 
2382613758 

 
iolanda.brites@dgpescas.gov 

 
Cap Vert 

 
M. Mamadou 

 
BAKAYOKO 

 
Pêche artisanale 

 
22502802699 

 
diebakayoko@yahoo.fr 

Cote 
d'Ivoire 

 
M. Mohamed 

 
EL MALAGUI 

 
Infopeche 

 
22520213198 

 
elmalaguimoha@gmail.com 

Cote 
d'Ivoire 

M. Bruno CORREARD FPH 33620817081 correrdb@c-b-consulting.com France 
M. Pierre HERRY Trésorier ADEPA 332389463 piherry@yahoo.fr France 
M. Baboucarry SARR Pêche artisanale 2209350098  Gambie 
M. Cherno 
Omar 

 
JOOF 

Vice Président 
ADEPA 

 
2209905335 

 
chernoojoof@gmail.com 

 
Gambie 

 
M. Momodou 

 
NJIE 

Administration des 
pêches 

 
2207991789 

 
chonahamodado@yahoo.com.uk 

 
Gambie 

M. David ELI Pêche artisanale 23324480328 tescod2@yahoo.com Ghana 
M. Issiaga DAFFE Pêche artisanale 22464424863 unpaguinee@yahoo.fr Guinée 

 
M. Sanny 

 
CAMARA 

Administration des 
pêches 

 
22464781415 

  
Guinée 

 
Mme Mbalia 

 
SANGARE 

Administrateur 
ADEPA 

 
22464302406 

 
sdomani2000@yahoo.fr 

 
Guinée 

 
M. Augusto 

 
DJU 

 
Pêche artisanale 

 
2456680584 

 
anapa_2009@yahoo.com.br 

Guinée 
Bissau 

 
M. Arlindo 

 
PETI 

 
Pêche industrielle 

 
2456670544 

 
arlindo_peti46@hotmail.com 

Guinée 
Bissau 

 
M. Sebastiao 

 
PEREIRA 

Administration des 
pêches 

 
2456644028 

 
sebaspereira34@hotmail.com 

Guinée 
Bissau 

M. Amos Sieh SNOWIE Pêche artisanale   Libéria 
M. Cheik Saad 
Bouh 

 
KAMARA 

Administrateur 
ADEPA 

 
2226780101 

 
csbk10@hotmail.com 

 
Mauritanie 

 
M. Haye Ould 

 
DIDI 

Administration des 
pêches 

 
2222281394 

 
hayedidi@yahoo.fr 

 
Mauritanie 

M. Mohamed 
Mahmoud 

 
SADEGH 

 
Pêche industrielle 

 
2226360088 

 
fnprim@yahoo.fr 

 
Mauritanie 

Mme Necwa 
Moctar 

 
NECH 

 
Pêche artisanale 

 
2222306973 

 
ongmauritanie200@mauritel.mr 

 
Mauritanie 

M. Sidi Ahmed 
Ould 

 
ABEID 

 
Pêche artisanale 

 
2226360087 

 
fnprim@yahoo.fr 

 
Mauritanie 

M. Mohamed AHMED Pêche artisanale 2348036200281 ahmedollar@yahoo.com Nigéria 
M. Aboubacry KANE UICN 2215231933 aboubakry.kane@uicn.org Sénégal 
M. Amadou 
Diara 

 
NDAO 

 
Pêche artisanale 

 
221701083234 

  
Sénégal 

M. Mamadou 
Cellou 

 
DIALLO 

 
Etudiant 

 
221772151901 

 
macellou@hotmail.com 

 
Sénégal 

 
M. Abdoulaye 

 
GUEYE 

Ministère du 
commerce 

 
221775147315 

 
gueyelaye@gmail.com 

 
Sénégal 

M. Baye 
Mbaye 

 
DIAGNE 

Administration des 
pêches 

 
221776833990 

 
baydiagne@yahoo.fr 

 
Sénégal 

 
M. Demda 

 
KANE 

Secrétaire Général 
ADEPA 

 
221776448428 

 
kdemba@gmail.com 

 
Sénégal 

 
M. Dao 

 
GAYE 

Administrateur 
ADEPA 

 
221775698395 

 
daogaye@gmail.com 

 
Sénégal 

M. Dougoutigui Coulibaly Pêche industrielle 221776377400 gaipes@orange.sn Sénégal 
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M. Eric 

 
LUNEL 

Commission 
européenne 

 
221338891071 

 
eric.lunel@ec.europa.eu 

 
Sénégal 

 
Mme Aminata 

 
MANE 

Administrateur 
ADEPA 

 
221775425231 

 
maneami1@yahoo.fr 

 
Sénégal 

 
M. Kamorba 

 
DABO 

Administration des 
pêches 

 
232076611970 

 
kamorbadabo@yahoo.com 

Sierra 
Léone 

M. Paul Atsu AMOUYE Pêche artisanale 2289050428 amouye2000@yahoo.fr Togo 
M. Charles BAKUNDAKWITA ADEPA 221777263740 cbakundakwita@yahoo.fr Sénégal 
M. Renaud BAILLEUX UICN-RECARGAO 221772314340 renaud.bailleux@uicn.org Sénégal 
M. Moustapha DEME UICN-RECARGAO 221776325027 mostapha.deme@gmail.com Sénégal 
M. Ibrahim NIAMADIO WWF 221338693700 iniamadio@wwfsenegal.com Sénégal 
Mme Khady SANE PRCM  rsdiouf@yahoo.com Sénégal 
M. Samba SECK ADEPA 221775620695 sdiopseck@yahoo.fr Sénégal 
M. Hamady DIOP CSRP  hamady.diop@gmail.com Sénégal 
Dieynaba BEYE TRAORE CSRP 221774137123 dienaba_beye@yahoo.fr Sénégal 

 


